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Projet déposé par l'association
A.C.I.A.H



 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE D’OPÉRATIONS DANS LE CADRE DE LA 
STRATÉGIE LOCALE DE DÉVELOPPEMENT DU PROGRAMME LEADER

(TYPE D’OPÉRATION 19.2 DU PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT RURAL RÉGIONAL DES

PAYS DE LA LOIRE 2014-2020)

Cette mesure vise le soutien aux opérations contribuant à la mise en œuvre de la stratégie locale de développement du 
GAL CHATEAUBRIANT DERVAL

Un exemplaire  original  de ce dossier,  complété  et  accompagné de l’ensemble  des pièces administratives,  doit  être 
adressé au Groupe d’Action Locale (GAL).

Veillez à conserver un exemplaire de ce dossier.

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information jointe.

N.B : La notice apporte des éléments d’explication sur le formulaire, ses annexes et les pièces justificatives à fournir. Le lien entre 
ces 4 éléments est matérialisé par la codification des items.

IDENTIFICATION DU GAL

(A remplir par le GAL)

N° SIRET 200 072 726 000 17

Code du GAL 189

NOM et raison sociale de la structure 
porteuse du GAL

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHATEAUBRIANT DERVAL

NOM, prénom du/de la Président(e) 
du GAL

Alain HUNAULT

Coordonnées

Adresse (n°, rue,
lieu-dit…) :

5 RUE GABRIEL DELATOUR

Code postal : 44110 Commune : CHATEAUBRIANT

N° téléphone : 02 28 04 06 33 N° télécopie :

Courriel : accueil@cc-chateaubriant-derval.fr

Equipe 
technique

NOM(s), Prénom(s), 
fonction(s)

Nolwenn DILER, animatrice -gestionnaire

N° téléphone : 02 28 04 06 33 – 06 88 97 75 08

Courriel(s) : nolwenn.diler@cc-chateaubriant-derval.fr
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N° de dossier OSIRIS
(réservé au GAL) :

Date de réception
(réservé au GAL) :

(à remplir par le demandeur)

Intitulé du projet
Création d'un service de médiation numérique au plus près des habitants

1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

   

☐ Personne 
physique

☐ Madame 

NOM : FAUCHEUX Prénom : MYRIAM

☒ Personne 
morale

N° de SIRET : 82440366100013 Obligatoire pour les personnes morales

Statut juridique (exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA, SCI, 
établissement public, association loi 1901, collectivité, groupement de communes, 
prestataires privés, autres…) :

Association loi 1901

Raison sociale : ACIAH – Accessibilité Communication Information Accompagnement du handicap

Taille de la 
structure

Effectif de 
l’établissement et nb 
ETP

2– soit 0,89 ETP …….. avec projet d’embaucher un développeur (1 ETP)

Pour les collectivités : 
nb habitants

Représentant Légal
NOM : Myriam

Prénom : FAUCHEUX

Fonction du représentant légal

(maire, président…) :
Présidente

Pour les entreprises

Chiffre d’affaires sur le dernier exercice 
comptable

Total du bilan annuel

Pour tous les 
demandeurs

Coordonnées

Adresse (n°,
rue, lieu-
dit…) :

3 avenue de la Fraternité

Code postal : 44110 Commune : Châteaubriant

N° 
téléphone :

0977815598 Courriel Equipe-advl@laposte.net

Courriel : Equipe-advl@laposte.net
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Le GAL devra être tenu informé de toute modification concernant l’identification du demandeur.

IDENTIFICATION DU RESPONSABLE DU PROJET

NOM :
Poiraud

Prénom :
Bernadette

Fonction :
Secrétaire de l’association

N° téléphone fixe :
09 77 81 55 98

N° portable professionnel :
06 95 03 15 46

Courriel :
b-m.poiraud@orange.fr

COORDONNEES DU COMPTE BANCAIRE SUR LEQUEL L’AIDE DEVRA ETRE VERSEE

Veuillez joindre un RIB/IBAN et reporter ci-dessous les informations

Code établissement 13807 Code guichet 00054 N° de compte 31221712377 Clé 92

IBAN FR76 1380 7000 5431 2217 1237 792

BIC CCBPFRPPNAN
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2A-2B. CARACTÉRISTIQUES DE VOTRE PROJET
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Type de projet

Nature des dépenses ☐ Immatériel (étude, animation…) 

Pour les MO publics : 
Inscription comptable

☐ Investissement         ☐ Fonctionnement

Localisation du projet 
(indiquer la commune
de référence pour les
actions immatérielles)

Adresse : Communauté de Communes Châteaubriant-Derval

Code INSEE : 44036 Code Postal : 44110

Commune : Châteaubriant

Le projet se réalise-t’il en dehors de la Région Pays de la Loire ?   ☐ Non

Territoire couvert par 
le projet

□ Echelle communale

□ Echelle intercommunale (infra GAL)

 Echelle du territoire du GAL

□ Au-delà du territoire du GAL

Présentation résumée du projet (possibilité notamment d’indiquer les éléments de réponses aux 6 critères de la grille de sélection jointe en annexe)

Une démarche concourant aux objectifs opérationnels de l’action 11 du programme LEADER visant 
à soutenir les expérimentations de nouveaux services
L’association  A.C.I.A.H  (Accessibilité  Communication  Information  Accompagnement  du  handicap)  a 
notamment pour objet de lutter contre l’exclusion numérique, de toutes personnes qu’elles soient âgées, 
handicapées ou en situation de précarité.

Aujourd’hui, à l’heure où les services publics se dématérialisent de plus en plus, les personnes ont besoin 
d’un minimum de compétences en informatique pour remplir  les formulaires administratifs en ligne.  En 
zone rurale plus particulièrement, cela devient indispensable pour pouvoir faire appel à la télémédecine,
aux services de co-voiturage ou tout simplement se tenir au courant des activités de loisirs et de santé sur 
son territoire. 

Aussi, l’association souhaite expérimenter un nouveau service visant à répondre à l’évolution des besoins 
des  habitants  dans  ce  domaine,  en  créant  un  service  de  médiation  numérique  s’adressant  plus 
particulièrement aux personnes âgées qui, elles, n’ont pas eu jusqu’ici l’occasion d’utiliser l’informatique. 

L’association souhaite développer son intervention autour de trois axes  :
-  d’une part  proposer un système simple,  sans virus,  spécialement  adapté à toutes les populations et 
notamment aux personnes vieillissantes et/ou handicapées et tenant compte des évolutions et des besoins 
particuliers.  Ceci  est  le  rôle  du développeur  qui  travaillera  sur  l’adaptation  du système aux  dernières 
évolutions technologiques, sur l’implentation du système sur un micro-ordiangteur Raspberry Pi, ouvrant 
ainsi la possibilité de créer une machine à lire portative, destinée aux aveugles, à prix réduit.
-  d’autre  part  d’accompagner  les  personnes,  principalement  les  débutants,  dans  la  découverte  et 
l’utilisation  de  l’ordinateur,  pour  lutter  contre  l’exclusion  numérique,  favoriser  le  lien  social.  Avec  une 
pédagogie adaptée qui permette l’auto-formation, pour que les personnes soient autonomes autant que 
possible vis-à-vis du numérique et soient actrices dans notre société. Ceci est le rôle de l’animatrice et des
bénévoles.
-  et  enfin  récupérer  les  ordinateurs  dits  obsolètes,  les  reconditionner  et  les  mettre  à  disposition 
gratuitement Cette démarche est éco-responsable et permet aux personnes d’oser se lancer dans une
action de ce type.

L’association estime que le soutien aux postes de l’animatrice embauchée depuis un an et l’embauche 
d’un développeur informatique à venir, répondent à la nécessité de développer la médiation numérique au 
plus près des publics qui en ont le plus besoin, en zone rurale. Ces actions permettront en outre de créer 
du lien social entre des personnes souvent isolées et peu autonomes, entre les villages, les hameaux et la 
communauté de communes.

Un projet qui suscite l’intérêt de nombreux partenaires et répond à un véritable besoin

Le travail en réseau de l’association se fait :
- avec le Conseil Départemental, par l’organisation de sessions gratuites proposées aux allocataires de la 
Caisse d’Allocations Familiales 
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- avec la Mutualité Sociale Agricole qui offre des chèques #APTIC à ses adhérents,
-  avec  des  associations  d’aveugles  qui  utilisent  le  système,  proposent  et  testent  les  améliorations 
apportées.
- avec l’ADT (Aide à domicile pour tous) en direction des personnes âgées,
- avec les animateurs des EHPAD qui apprécient les activités de maintien des capacités cognitives.

Un service qui repose sur l’implication de nombreux bénévoles 

La proximité géographique est assurée par un maillage de bénévoles, formés, qui accompagnent
l’intervention des salariés en participant aux nombreuses séances d’initiation, d’accompagnement et de 
formation  (au  moins  5  par  semaine),  gratuites,   dans  13  des  26  communes  de  la  Communauté  de 
Communes et dans 5 EHPAD.
La proximité humaine se manifeste par la forte présence et l’implication de bénévoles lors des séances.
Et par l’accompagnement personnalisé gratuit, en dehors des ateliers, par téléphone ou à domicile, ce qui 
rassure les nouveaux utilisateurs du numérique.

Le déploiement sur d’autres communes de l’intercommunalité est envisagé à travers ce projet et le soutien 
au financement des deux postes d’animateur et de développeur, pour que le service soit équilibré sur le 
territoire, avec la perspective de mettre en place des noyaux d’aide en divers points du territoire.

La formation des bénévoles se fait sur deux aspects :
- sur les questions techniques liées au numérique,
- et sur les relations sociales (accueil, bienveillance, adaptation aux besoins, accompagnement)

Cette action est aisément reproductible ou transférable en raison de sa facilité intrinsèque et de l’aide que 
l’association peut apporter sur la pédagogie et l’animation des formations.

Par ailleurs l’association réfléchit à une mutualisation de la partie comptabilité avec d’autres associations

Les indicateurs d’évaluation envisagés sont les suivants : 
- Nombre de personnes bénéficiaires du service en 2020, 
- Nombre de séances tenues,
- Nombre de communes au sein desquelles se sont déroulées des séances,
- Description des adaptations techniques réalisées au service des personnes.

Calendrier prévisionnel de réalisation

Date prévisionnelle de début de projet
(jj/mm/aaaa) :

01/01/2020

31/12/2020 31/12/2020
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